
Cette semaine, 
il faut savoir: 

— Que la grève des cheminots de l'Etat de Sao Paulo qui, depuis 
138 heures paralj'sait le trafic, a pris fin. Les cheminots ont accepté 
una augmentation de salaire de 10% alors qu'ils avaient cessé le 
travail pour en obtenir une de 45%. 

* 
— Que des travailleurs noirs des mines d« diamant sud-africaines 
ont été engagés en U.R.S.S. pour l'expIoU^tion de mines en Sibérie. 

• 
— Que le ministre de la santé de" fti capitale japonaise a proscrit 
la consommation du lait en poudre canadien depuis que 600 élèves 
ont été malades pour en avoir absorbé. 

"— Que les représentants de 31 associations parents-maîtres ont 
critiqué la Commission des Ecoles séparées d'Ottawa à cause de sa 
politique de tenir des réunions à huis clos et de refuser des hausses 
d« traitements aux professeurs. 

— Que le gouvernement a renoncé à faire adopter par les Chambres 
le bill no 78 qui aurait obligé les caisses populaires à avoir une 
liquidité représentant 50% du total de leurs avoirs comme l'exige 
leur fédération. 

— Qu'au congrès international des femmes, chefs d'entreprises en 
Aliemagne il fut demandé que ces femmes puissent s'occuper de la 
chose publique maintenant qu'elles ont fait leurs preuves comme 
chefs d'entreprises. On sait que 32% des entreprises allemandes 
dirigées par des femmes ont été créées par elles. 

* 
— Que les cinq ouvriers qui ont péri emmurés dans un égout de la 
banlieue North York auraient pu être sauvés si l'équipement requis 
avait été immédiatement disponible. 

— Que lors d'une grève de la télévision qui a eu lieu cet hiver 
à Marseille, les cinémas de cette ville ont reçu 40% de spectateurs 
de plus. 

* 
— Que de nombreuses protestations furent enregistrées lors de la 
décision du gouvernement fédéral de couper les allocations spéciales 
d'Isolement accordées aux employés de Sept-Iles. Ces allocations 
étaient accordées depuis plusieurs années aux employés du Nord de 
Québec pour les aider» à faire face au coût élevé de la vie. 

~ Que le mandat de la Commission d'enquête sur l'assurance-hospi-
talisation qui vient d'être constituée, consiste à faire une étude 
approfondie du problème de l'établissement d'un système d'assurance-
hospitalisation dans la province, approprié aux conditions et aux 
besoins de la population, 

* 
— Qu'un poste de télévision à Cornwall crée un précédent en inaugu-
rant une série d'émissions régulières qui a pour but de faire connaître 
le syndicalisme et ses principaux objectifs. 

(Suite à la page 7) 
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Le problème du chômage 

et Québec 
lavent les mains 

Le chômage relève d'Ottawa, dit M. Barrette 
Le chômage est saisonnier, dit M. Starr 

s'en 
En l 'espace d 'une s ema i -

ne, le gouvernement fédéra l 
e t le gouvernement provin-
cial on t abdiqué leurs res -
ponsabi l i tés au s u j e t du 
chômage qui sévit p résen te -
m e n t pa r tou t le pays et p a r -
t icu l iè rement dans la p ro-
vince de Québec. 

Le 16 mars , le gouverne-
m e n t provincial , p a r la bou-
che du premier min i s t r e 
Bar re t t e , déclara i t à l ' assem-

blée législative que le chô-
m a g e relevait d 'Ot tawa et 
que la province f a i t plus que 
sa p a r t pour t e n t e r de ré -
gler ce problème. Le min i s -
t re de la voirie, M. Talbot 
a j o u t a i t que le chômage est 
une responsabi l i té fédéra le 
car c 'est le gouvernement 
cen t ra l qui dé t ien t les leviers 
de c o m m a n d e dans le domai -
ne de la douane, de l 'accise, 
du commerce, de l ' immigra-
tion. 

E t le p remier min is t re 
B a r r e t t e d ' a f f i rmer , "il y 
au ra tou jou r s du chômage 
saisonnier" . 

Une semaine plus t a rd , il 
a p p a r t e n a i t au min i s t re f é -
déral du t ravai l , M. S ta r r , 
d ' a f f i r m e r que la hausse du 
chômage en février , pa r t i -
cu l iè rement dans le Québec, 
n ' ava i t pas u n ca rac tè re per -

m a n e n t , mais é ta i t de n a t u -
re saisonnière . 

Pour sa pa r t , le chef de 
l 'opposit ion li-bérale à Qué-
bec, M. Lapalme, a eu une 
expression heureuse : "M, 
Ba r r e t t e p ré tend , dit-i l , que 
le chômage est u n problème 
fédéral . J e me d e m a n d e ce 
que cet te a f f i r m a t i o n va 
r appor t e r aux 85,000 chô-
m e u r s de Montréa l . Pour le 
chômeur , le chômage est u n 
problème famil ia l . " 

La position de la CTCC 
Pour la CTCC, le chômage 

est un problème qui intéresse 
tous les Canadiens, toutes les 
autorités: les gouvernements 
raunicipaux^ les gouvernements 
provinciaux et le gouvernement 
fô-léral. 

C'est pour cette raison que la 
CTCC, dans le mémoire qu'elle 
présentait au gouvernement fé-
déral le 1er février dernier, 

(Suite à la page 7) 

C'EST ÇA LA VOCATION AGRICOLE DU CANADA FRANÇAIS ? . . . 

La reiraile des dirigeanls 
de la CTCC du 11 au 14 avril 

L'aumônier général de la CTCC, le chanoine Henri 
Plchette, annonce que la retraite annuelle des dirigeants et 
des permanents de la CTCC, aura lieu cette année à la mai -
son Montmorency, du 11 au 14 avril, pendant la Semaine 
sainte. 

C'est le R. P. Thomas Landry, o.p., qui dirigera ces 
exercices spirituels. 

L'aumônier de la CTCC souligne que si la vie syndicale 
n'est pas alimentée par une vie spirituelle intense et adaptée 
aux conditions, il devient difficile de vivre à l'aise dans un 
mouvement qui veut réaliser le plan de Dieu dans le monde 
du travail. 

"Ces trois jours de réflexion, dit-il, sont un minimum 
indispensable pour faire le point et faire le plein. Je cons-
tate que tous sont contents à la f in de la retraite, même ceux 
qui avaient été les plus hésitants à y participer. C'est que, 
dans tous les cas, elle répond à un besoin"." 
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Nouvelles inf-ernafionales 

Le BIT étudie les problèmes du travail féminin 
Possibilif'és d'emploi — Préparation professionnelle 

Femmes mariées — Egalité de salaire 
Le Bureau international 

du travail est bien connu de 
tous les syndiqués qui, cha-
que année, apprennent que 
leurs représentants ont par-
ticipé à la Conférence inter-
nationale du travail à Ge-
nève. A ces réunions, assis-
tent en nombre égal, des 
représentants des gouverne-
ments, des associations ou-
vrières et des associations 
patronales. On y discute de 
tous les problèmes qui inté-
ressent les travailleurs: sa-
laires, heures de travail, con-
ditions de travail, liberté 
syndicale, etc. 

C'est à la Conférence de 
1951 qu'on avait proclamé le 
principe de l'égalité de ré-
munération entre hommes 
et femmes pour un travail 
égal. Par la suite, le B.I.T. 
avait demandé à 27 "con-
seillers", choisis dans tous 
les pays du monde, de ra-
masser toutes les informa-
tions possibles concernant le 
travail féminin. 

Pour la première fois, à la 
fin de l'année dernière, on 
avait convoqué une réunion 
de ces conseillers à Genè-
ve. Le rapport de cette ren-
contre vient de paraître 
dans "Informations socia-
les", revue bimensuelle du 
B.I.T. L'ordre du jour est 
des plus intéressants et mé-
rite de retenir l'attention 
d'une organisation syndicale 
comme la nôtre dont l'élé-
ment féminin compte près 
du tiers de ses effectifs. 

Possibilités d'emploi 
Le premier point étudié par les 

27 conseillers a été "les tendan-
ces récentes dans le domaine des 
possibilités d'emploi et des be-

soins de la main-d'oeuvre fémi-
nine". 

On ne peut plus aujourd'hui 
considérer le problème du travail 
féminin comme on l'a fait il y a 
dix ans. Le milieu a complète-
ment changé. Les possibilités 
d'emploi se sont multipliées, les 
réticences vis-à-vis la femme au 
travail ont presque disparu mais, 
par ailleurs, les exigences des 
employeurs ont augmenté. 

On a remarqué que "les possi-
bilités d'emploi des femmes aug-
mentent inévitablement en pé-
riode de plein emploi et tendent 
à se restreindre en période de 
dépression ou de crise économi-
que". C'est ce qui s'est produit 
cnez nous depuis la dernière 
guerre alors qu'un grand nombre 
de femmes sont entrées à l'usine, 
et aussi maintenant alors que le 
chômage affecte d'abord les fem-
mes et les jeunes. En d'autres 
termes, les femmes sont les der-
nières à bénéficier d'une pério-
de de prospérité, mais les pre-
mières à souffrir d'une crise éco-
nomique. 

Par ailleurs, "le progrès tech-
nologique exerce une influence 
importante sur les possibilités 
d'emploi des travailleuses et tend 
à faire disparaître un certain 
nombre de distinctions tradition-
nelles établies entre les travaux 
masculins et féminins". Il est évi-
dent, en effet, que, par exemple, 
les machines de plus en plus 
perfectionnées introduites dans 
les usines, ont supprimé une fou-
le de travaux pénibles autrefois 
réservés aux hommes. Les fem-
mes peuvent aujourd'hui "opé-
rer" plusieurs machines aussi ha-
bilement que leurs confrères de 
travail. 

Enfin, il faut compter avec 
l'influence des traditions et des 
attitudes sociales en relation 
avec le travail féminin. A mesure 
que les réticences tombent, les 
possibilités d'emploi augmentent 
pour les femmes. C'est encore le 
cas chez nous où l'on ne fait plus 
la même objection qu'autrefois 
aux jeunes filles et aux femmes 
mariées qui désirent se trouver 
du travail. 

Voilà donc comment les pos-
sibilités d'emploi pour la main-
d'oeuvre féminine se multiplient 
chez nous comme dans la plupart 
des pays les plus industrialisés. 
importance de la 
préparation 
professionnelle 

Le plus gros problème auquel 
ont à faire face ceux qui s'inté-
ressent au travail féminin est ce-
lui de la formation profession-
nelle. Pendant qu'on faisait beau-
coup d'efforts pour préparer les 
jeunes garçons à entrer dans les 
usines, on négligeait presque com-
plètement l'instruction technique 
de l'élément féminin. A peine 
s'est-on contenté d'ouvrir des 
écoles pour des travaux très spé-
cialisés comme ceux de l'art cu-
linaire, de la couture et de la 
coiffure. Celles, qui doivent en-
trer à l'usine et qui constituent 
le plus grand nombre, n'ont eu 
aucune possibilité de recevoir 
l'instruction technique nécessaire 
pour occuper des emplois de plus 
haute qualification. 

Les conseillers du B.I.T. ont 
été d'accord pour dire que toute 
cette question de l'éducation, de 
la formation et de l'orientation 
des filles est "la clé de l'adapta-
tion professionnelle des femmes 
et de leur promotion, comme elle 
est également la clé de nombre 
de problèmes ayant trait à l'éga-
lité d'accès à un emploi et à 

l'égalité de traitement". Parmi 
les suggestions faites pour remé-
dier à cette situation, il faut re-
tenir: 
a) la nécessité primordiale d'as-

surer aux filles, comme aux 
garçons, une bonne instruction 
générale en tant que base es-
sentielle de toute préparation 
professionnelle et de tout 
avancement ultérieur; 

b) l'importance de l'orientation 
professionnelle en vue d'élar-
gir l'horizon des jeunes filles 
et jeunes femmes; 

c) le besoin de procurer aux jeu-
nes filles des moyens mieux 
adaptés et plus diversifiés de 
f o r m a t i o n professionnelle 
avant ou pendant l'emploi; 

d) l'importance d'obtenir, pour 
Tes problèmes de formation 
professionnelle féminine, la 
collaboration des milieux in-
dustriels, des syndicats et des 
autorités publiques et scolai-
res. 

Les femmes mariées 
Les femmes mariées, qui tra-

vaillent, ont des problèmes bien 
particuliers qu'il faut considérer 
à part. Mais encore faut-il distin-
guer entre différents groupes de 
femmes mariées qui soulèvent 
des questions bien différentes les 
unes des autres: par exemple, 
entre les jeunes femmes qui vien-
nent de se marier, les femmes 
mariées sans enfant, les femmes 
mariées avec de jeunes enfants, 
les femmes mariées avec des en-
fants plus âgés ou des enfants 
élevés, les femmes mariées dont 
le mari est absent ou dont le 
mari ne travaille pas pour une 
raison ou pour une autre. 

De toute façon, selon les ex-
perts, l'idéal est de permettre aux 
femmes mariées de pouvoir res-
ter à leur foyer si elles le dési-
rent. Dans ce but, tous les pays 
devraient mettre en oeuvre une 
politique sociale garantissant aux 
femmes mariées la possibilité de 
s'occuper de leur foyer et de 
leurs jeunes enfants si tel est 
leur désir. Rares, semble-t-il, sont 
aujourd'hui les pays qui peuvent 

offrir ces avantages. 
Les conditions de travail doi-

vent être aussi plus favorables 
pour des mères de famille que 
pour tout autre groupe de tra-
vailleurs, par exemple, celles de 
la réduction de la durée du tra-
vail, de la semaine de cinq jours, 
du repos hebdomadaire et des 
congés payés. Mais encore faut-il 
penser à des mesures complémen-
taires comme celle qui vise à 
favoriser l'emploi à temps partiel 
et celles qui peuvent alléger les 
tâches ménagères et rationaliser 
l'organisation et la tenue du mé-
nage. 

Le salaire des femmes 
A date, 31 pays ont adopté la 

proposition de la Conférence In-
ternationale du Travail de 1951, 
en faveur du salaire égal pour 
travail égal. Le problème prati-
que qui se pose cependant est 
celui de la mise en application 
effective de ce principe. D'après 
les experts, la principale diffi-
culté rencontrée dans différents 
pays a été soulevée par l'inter-
prétation que l'on a donnée de 
l'expression "Rémunération éga-
le pour un travail de valeur éga-
le". 

Il faut établir une distinction 
entre le taux de rémunération 
et les gains. Il peut exister des 
différences entre le gain hebdo-
madaire des hommes et celui des 
femmes qui peuvent dépendre 
d'un grand nombre de facteurs. 
Ce qui est important cependant 
c'est qu'on ne fasse aucune dis-
crimination fondée sur le sexe 
dans les taux de salaires fixés 
pour une occupation donnée. 

Selon les conseillers du B.I.T., 
"l'analyse des tâches et l'évalua-
tion des emplois sont les seuls 
points de départ satisfaisants de 
l'application du principe de l'éga-
lité des salaires". 

On a fait remarquer que dans 
les pays où l'on a appliqué le 
principe du salaire égal pour un 
travail égal, aucun effet économi-
que néfaste n'a été constaté. Sou-
vent, les plaintes que l'on formu-
le au sujet du rendement relatif 

des femmes comparé à celui de» 
hommes sont fictives. Il existe 
des différences individuelles en-
tre travailleurs, qui ne dépendent 
pas du tout du sexe. On est in-
juste à l'égard d'une grand nom-
bre de travailleuses quand on 
impute à leur sexe les déficien-
ces qui peuvent être dues à beau-
coup d'autres facteurs. 

Pour toutes ces considérations, 
le B.I.T. veut poursuivre ses étu-
des dans le but d'aider toux ceux 
qui cherchent à améliorer le sort 
de la femme au travail. 

Fernand JOLICOEUR. 
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Jean Marchand lance un appel à l'unité syndicale 

L e problème des employés municipaux et scolaires 
Dons une lettre qu'il vient de faire parvenir aux dirigeants des Conseils cen-
traux, et à chocun des dirigeants du mouvement, M. Jean Marchond, secré-
taire général de la CTCC vient de demander la collaboration active de tous 
pour conserver à la CTCC les syndicats des employés municipaux et ramener 
ceux qui suivent la Fédération des employés des corporations municipales et 

SAGUENAY - LAC-ST-JEAN 

qui 
scolaires dans sa rébellion. 

"Il est de notor ié té publ i -
que écr i t M. M a r c h a n d que 
depuis quelques années ce r -
t a i n s d i r igeants de la Fédé-
r a t i o n des employés m u n i c i -
p a u x et scolaires n ' o n t à peu 
près j a m a i s é té d 'accord su r 
quoi que ce soit avec la CT-
CC. Voici que m a i n t e n a n t 
ce t t e Fédéra t ion invoque ce 
p résumé conf l i t e n t r e elle et 
le Syndica t n a t i o n a l des 
fonc t ionna i r e s mun ic ip a u x 
de Mont réa l pour se sépa re r 
de no t re mouvemen t . Tout 

ceux qui on t un t a n t soit 
peu d 'expérience syndicale 
son t d 'accord pour dire qu'il 
ne s 'agit là que d ' u n p ré tex te 
pour consommer la r u p t u r e 
de ce t te f édé ra t ion avec la 
CTCC. Tous les off ic iers des 
corps af f i l iés s aven t que le 
dern ie r congrès généra l a, 
pa r u n e t rès g rande m a j o r i -
té de ses voix (environ cinq 
cen t s con t r e u n e v ing ta ine ) , 
réglé ce d i f f é rend . Le con-
grès de la CTCC est et doit 
r es te r l ' au tor i té supr ê m e 

Divers types 
d'ouvriers européens 

En Europe, la condition ouvrière est beaucoup moins 
uniforme qu'elle ne l'est en Amérique. Rien ne ressemble 
moins à un mcâtre-porcelainier de Limoges ou à un compa-
gnon tisserand d'Aubusson qu'un betteravier de l'Aisne. 

Les métiers d'art, les métiers de luxe—qui sont malheu-
reusement en •Qerte de vitesse—utilisent les ouvriers, qui ne 
sont pas toujpurs très bien payés, mais dont la vie se passe 
dans une atmosphère artistique plus que dans une atmosphère 
de travail au sens strict. 

Au cours de nombreux voyages, à travers toute l'Europe, 
j'ai eu, par exemple, le loisir de visiter Delft, en Hollande, 
où tout le monde travaille aux fa:ienceries. Ils fabriquent le 
fameux "bleu" de Delft. Ce sont peut-être les ouvriers les 
plus propres du monde. Tous les jours, la maîtresse de mai-
son astique elle-même l'extérieur, de la porte d'entrée. Ce 
sont des gens simples et paisibles. On dit parfois Delft-la-
morte, tant la vie y est calme. 

Dans certains quartiers de Londres, j'ai vu les victimes 
du paupérisme britannique, qui est d'ailleurs beaucoup atté-
nué ces dernières années, depuis l'origine du mouvement tra-
vailliste en particulier. Ces gens ont un air hébété, sordide, 
endormi. Par contre, les quartiers populaires de Rome, où 
règne une gaieté méridionale, s'ils sont fort sales et pauvres, 
ont, avec la complicité du soleil, un air quasi coquet. 

Mais ce sont encore les ouvriers de France que je connais 
le mieux. Ceux de Mirecourt, dans les Vosges, ne fabriquent 
que des violons. Il y a la grande usine et les nombreux petits 
artisans, ceux de la série et ceux du modèle unique. C'est 
une population aux doigts de fée. A Thiers—où on ne fabri-
que guère que des couteaux—on est dans le Massif Central. 
C'est une population ouvrière plus froide, plus réservée, dont 
les mains sont moins blanches, mais qui n'indique aucun pau-
périsme. Au contraire! Dans les villes noires du Nord et du 
Pas-ét-Oalais, la population de mineurs a un tout autre carac-
tère. Puis, elle a des origines cosmopolites. Un bon nombre 
des citoyens — devenus Français—, sont d'origine poloruxise, 
tchèque, hongroise, italienne et que sais-je? Cette population 
ouvrière du Nord, vote socialiste, est gaie et enthousiaste. 
Elle contraste fort avec l'allure sombre des villes minières 
ou métallurgistes qui l'abritent. 

L'ouvrier de Paris est renommé pour sa gaieté; son allant, 
son langage coloré. Il ne faudrait pas oublier sa propension 
à lever le coude, dans l'occurrence, à s'abreuver de "gros 
rouge"; mais aux heures de travail, c'est un ouvrier de pre-
mière qualité: aimant son métier, fier, méticuleux et dé-
brouillard. 

Là où le contraste est le plus curieux, entre l'Europe et 
l'Amérique, c'est chez l'ouvrier agricole. Chez nous, au Ca-
nada, il n'existe guère dans ce domaine que des saisonniers, 
qui s'adonnent aux gros travaux: labour, ensemencement, ré-
colte, mais qui ne sont pas des spécialistes. Les mêmes ma-
noeuvres servent l'hiver à enlever la neige dans les rues de 
Winnipeg qui vont aux semences ou aux récoltes, le moment 
venu. En France, l'ouvrier agricole est un spécialiste. La 
plupart du temps, il connaît atissi bien, voire mieux le travail 
de la terre que son patron. Surtout, s'il participe à l'exploi-
tation d'une grande ferme. L'ouvrier agricole français est — 
surtout dans le Centre—, assez négligé de sa personne, assete 
près de ses sous. S'il est âpre au gain, il est par ailleurs très 
courageux et travailleur. 

Voilà donc, en gros traits, une esquisse de la physionomie 
de l'ouvrier européen. A la prochaine. 

Fernand HAMELIN 

Campagne de recrutement chez 
les employés du commerce 

dans u n mouvemen t démo-
cra t ique comme le nô t re . I l 
es t in tolérable que quelqu 'un 
ou qu 'une fac t ion s ' a r roge le 
droi t de censurer les déci-
sions du congrès e t s ' adonne 
au c h a n t a g e pour essayer de 
lui fa i re c h a n g e r la n a t u r e 
de ses décisions. 

Sans doute, vous vous 
é tonnerez comme moi que 
ceux- là mêmes qui p r êchen t 
p a r t o u t le respect , l a pu re t é 
du mouvement , ceux- là m ê -
mes, dis-je, qui se f o n t les 
p réd ica teurs de l ' in tégr i té de 
la C.T.C.C., p r e n n e n t la res -
ponsabi l i té de désaf f i l i e r 
leur f édé ra t ion et qui est, 
conduisen t incessamm e n t 
u n e odieuse c a m p a g n e con-
t r e le mouvemen t m ê m e e n 
p a r c o u r a n t la province. 

La C.T.C.C. n e pouvai t psus 
réagi r devan t ce t te s i t u a -
t ion. Aussi, vous le savez 
s ans doute dé jà , u n e r éun ion 
Impor t an t e des délégués de 
22 synd ica t s d 'employés de 
corpora t ions munic ipa les et 
scolaires se t e n a i t à Québec 
le samedi 12 m a r s dern ie r . 
Les résu l t a t s : 5,500 syndi -
qués du sec teur des corpora-
t ions munic ipa les e t scolai-
res demeuren t f idèles à n o -
t r e mo u v emen t ; n o m i n a t i o n 
d ' u n délégué de ces synd i -
qués au Bureau confédé ra l ; 
c réa t ion d 'un Comité de co-
ord ina t ion pour r e f a i r e l 'u -
n i t é syndicale d a n s ce sec -
t eu r ; enf in , n o m i n a t i o n d 'un 
conseil ler t echnique . 

Votre collaboration 
indispensable ! 

Dans des m o m e n t s d i f f i -
ciles comme ceux que nous 
t r aversons p ré sen t emen t , il 
impor te qu 'une col laborat ion 
é t ro i te s 'é tabl isse e n t r e la 
C.T.C.C. e t tous ses corps a f -
filiés. I l f a u t donc pour le 
m o u v e m e n t que c h a q u e 
Conseil cen t ra l , chaque o f f i -
cier fasse sa p a r t . E t j e 
n 'hés i te pas à croire que 
c h a c u n r épondra à l 'appel . 
Nous f o r m o n s u n des m o u -
vemen t s syndicaux les p lus 
dynamiques qui soient . Ses 
membres , aux h e u r e s graves, 
n ' o n t p a s hés i t é à m e t t r e la 
m a i n à la pâ te , à e n t r e r d a n s 
la batai l le . Cet te prise de 
posit ion, cet e n g a g e m e n t de 
tous e t c h a c u n on t f a i t la 
force du mouvemen t . Au-
jourd 'hu i , il f a u t à nouveau 
nous se r re r les coudes e t 
nous le ferons . Certes, il ne 
s 'agi t p a s pour la C.T.C.C. de 
sauvegarder quelque 2,000 
membres ; 11 s 'agi t p lu tô t de 
r e f a i r e l 'uni té syndic a 1 e. 
Nous sommes tous au service 
d e l 'ensemble des syndiqués 

CHICOUTIMÏ — Au cours 
d'une conférence de presse con-
voquée par le Conseil régional 
du Saguenay - Lac - St - Jean, M. 
Pierre-Louis Gélinas, conseiller 
technique de la Fédération du 
Commerce (CTCC) a lancé of-
ficiellement une grande campa-
gne de recrutement syndical 
pour les employés de commerce 
de la région. 

"Dans la région du Saguenay-
Lac-St-Jean, a déclaré M. Gé-
linas, le commerce est la Sème 
industrie en importance, après 
celle de l'aluminium et du pa-
pier. Cette industrie emploie 
5,610 salariés sous-payés qui 
servent une clientèle de 234,672 
acheteurs et travaillent pour 
1,900 marchands". 

"Il est effarant de constater 
que l'employé de commerce ga-
gne en moyenne $51.00 par se-
amine DE MOINS que le sa-
laire moyen de la région. Et 
pourtant ces 5,810 employés de 
commerce vendent pour $170 
millions par année. C'est une 
responsabilité énorme pour le 
petit $35.00 par semaine qu'ils 
gagnent en moyenne". 

"Seul, le regroupement des 
Intérêts de ces sous-salariés en 
un syndicat solide pourra leur 

permettre d'obtenir justice, a 
déclaré M. L.-P. Boily, président 
du Conseil régional du Sague-
nay-Lac-St-Jean, qui participait 
aussi à la conférence de presse, 
en compagnie de M. Roland 
Martel, président du comité 
d'éducation du conseil et de M. 
Charlemagne Girard, propagan-
diste de la Fédération du Com-
merce dans la région qui avait 
organisé la rencontre, ainsi que 
M. Léon Beaulieu, agent d'af-
faires des Syndicats de Chicou-
timi. 

A la suite de cette conféren-
ce de presse qui a provoqué 
des articles importants dans 
tous les journaux de la région, 
5 assemblées générales d'era-
iployés de commerce se sont 
tenues un peu partout dans la 
région, la semaine dernière et 
la fondation d'au moins deux 
nouveaux syndicats est à pré-
voir. 

Les assemblées se poursui-
vront la semaine du 11 avril 
et la semaine du 25 avril et 
indéfiniment au même rythme 
tant que la demande subsistera. 
La Fédération du Commerce et 
le Conseil régional entendent 
poursuivre la tâche jusqu'au 
bout. 

e t chaque conf l i t d u genre 
nous h e u r t e comme u n e 
blessure pa rce qu'il a t t e i n t 
l 'uni té syndicale, la force du 
mouvemen t . 

Assuré de votre col labora-
t ion, j ' en t revois dé j à le jour 
où nous pa r le rons ensemble 
de l ' heureux conf l i t qui a u r a 
pe rmis de ré tabl i r avec plus 
de vigueur l 'uni té syndicale. 

Les moyens à utiliser 
Le secré ta i re généra l é n u -

mère ensui te quelques-uns 
des moyens à ut i l iser pour 
r e f a i r e l 'uni té syndicale. Le 
p r inc ipa l moyen, dit-il , c 'est 
d 'abord e t a v a n t t ou t le con-
t a c t personnel s u r le p l an 
local: des comités d 'un i té 
syndicale , de la sol l ici tat ion 
individuelle, d e s con tac t s 
avec les off ic iers de ces syn-
dicats , l 'ass is tance à leurs 
réunions , l 'adopt ion de réso-
lu t ions Ind iquan t la volonté 
des employés mun ic ipaux de 
res te r f idèles à la CTCC. Le 
d i rec teur des re la t ions i n -
tersyndicales , M. PhUippe 
G i r a rd res te à la disposit ion 
de tous les syndica ts lo-
caux e t des conseils cen-
t r a u x pour organiser ces 
rencont res . 

Dans vos démarches , d i t -
il, u n e foule d ' a r g u m e n t s 
vous fac i l i t e ront la t âche . 

II est faux de prétendre 
dit-il, que la C.T.C.C. n'a jas 
aidé les membres de la Fé-
dération. Vous qui connais-
sez bien la situation savez 
que ce sont les taux préva-
lant dans la région qui déci-
dent des augmentations de 
salaires des employés des 

services publics. Sans l'ac-
tion syndicale dans l'indus-
trie, les employés publics ne 
pourraient obtenir gain de 
cause. Isolés, ces syndicats 
ne peuvent à peu près rien. 
L'appui de tout le mouve-
ment et des Conseils cen-
traux leur est essentiel. Les 
syndicats isolés ne peuvent 
influencer la législations. 

Les syndicats isolés, lais-
sés à leur seule force, ne 
peuvent que devenir des 
syndicats de boutique ou 
disparaître. Dans les cas 
extrêmes, comment ces syn-
dicats pourront-ils se dé-
fendre ? Seule l'affil iation 
à une grande Centrale peut 
leur permettre d'agir e f f ica-
cement. La Fédération ac-
tuelle composée de 2,000 
membres n'a certainement 
pas le pouvoir financier ca-
pable de fournir adéquate-
ment tous les services tech-
niques et d'agent d'affaires. 
Il est dangereux que, telle 
que constituée présente -
ment, le sort de plusieurs 
centaines d'employés muni-
cipaux et scolaires repose 
dans les mains d'un seul 
homme. Enfin, vous savez 
mieux que moi que pour ne 
pas nuire aux employés syn-
diqués des municipalités, les 
autres syndiqués ont tou-
jours refusé de faire pres-
sion contre l'augmentation 
des taxes locales. La situa-
tion sera probablement in -
versée pour les syndic-ats qui 
s'isoleront. 

Services techniques 
M. M a r c h a n d a j o u t e qu» 

(Suite à la page 6) 
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PEUX COMMISSIONS D'ENQUETE ! 

Sur l'assurance - hospitalisation, 
sur les problèmes iiétropolitaîns 

Les dirigeants de la CTCC 
ont eu des réactions diver-
ses à la suite de la création 
de deux commissions par le 
gouvernement Barrette et de 
la nomination des membres 
de ces commissions. 

La CTCC est tout d'abord 
satisfaite d'apprendre que le 
gouvernement entend procé-
der à une étude approfondie 
du problème de l'hospitali-
sation dans la province de 
Québec et du problème du 
nouveau mode administratif 
de Montréal. 

On sait que tout d'abord 
le gouvernement Barrette a 
nommé une commission 
d'enquête sur les problèmes 
métropolitains de Montréal 
et que cette commission doit 
faire enquête tout d'abord 
sur le nouveau mode admi-
nistratif de Montréal. 

Le président de la CTCC, 
M. Roger Mathieu, représen-
tant du Conseil central des 
syndicats n a t i o n a u x de 
Montréal au conseil munici-
pal, a déclaré que des chan-
gements s'imposent dans le 
m o d e administratif de 
Montréal et que le Conseil 
centr9,l a déjà manifesté le 
désir de faire valoir «on 

M. Gérard Picard, ancien pré-
sident de la CTCC et membre 
de la Commission d'enquête sur 
les problèmes métropolitains. 

point de vue devant la com-
mission. 

M. Mathieu s'est grandement 
réjoui du fait que l'ancien pré-
sident de la CTCC a été choisi 
membre de cette commission. 

"M. Gérard Picard, a déclaré 
le président de la CTCC, est 
mêlé depuis plusieurs années 
aux problèmes municipaux de 
Montréal. Ce n'est pas sans rai-
son, ajoute-t-il, que tous les 
organismes syndicaux qui doi-
vent traiter avec l'administra-
tion municipale de Montréal, 

ont ét^ unanimes i recomman-
der M. Picard comme membre 
de cette commission: le Syn-
dicat des fonctionnaires muni-
cipaux de Montréal, la Frater-
nité des ^liciers, l'Association 
des pompiers et k Fraternité 
des employés manuels ont été 
d'accord pour désigner M. Pi-
card. 

Il est certain, ajoute M. Ma-
thieu, que M. Picard, recevra 
d'une façon bienveillante les re-
présentants des travailleurs et 
qu'il saura exercer une influen-
ce profonde dans la rédaction 
des recommandations de la 
commission. 

Les hôpitaux 
Rappelant que le problème 

de l'assurance-santé tient à 
coeur la CTCC et qu'elle a 
même présenté un mémoire au 
gouvernement provincial à ce 
sujet, en collaboration avec la 
Fédération des travailleurs du 
Québec, M. Mathieu a ajouté 
que la CTCC fera certainement 
valoir son point de vue devant 
cette commission. 

Nous espérons,. a-t-il ajouté, 
que cette commission ne limi-
tera pas son ejiquête au mon-
tant des dettes des hôpitaux 
et à l'influence qu'exercent ces 
dettes sur le coût de l'hospita-
lisation. C'est tout le problème 
de l'assurance-santé que nous 
allons soulever devant cette 
commission, le problème de 
ceux qui ne sont pas capables 
de se faire soigner, c'est-à-dire 
les travailleurs, les petits et 

• ^AFFAIRE" DE LA SAUVEGARDE 

Le tribunal rejette l'appel 
contre le Syndicat et la CRO 

"L'affaire syndicale" de la Sauvegarde vient de prendre un® 
nouvelle tournure. 

M. Pierre Vadboncoeur, conseiller technique de la C.T.C.C., et 
M. Pierre-Louis Gélinas, conseiller technique de la Fédération du 
Commerce, annoncent que la cour d'appel vient de rejeter une in-
jonction prise par un groupe d'employés contre le Syndicat, la 
Commission des Relations Ouvrières et la compagnie de la Sauve-
garde, injonction visant à empêcher le Syndicat et la Compagnie 
de négocier une convention collective de travail. 

Le Syndicat a été fondé il y a un peu plus de deux ans, et 
s'est constamment trouvé aux prises depuis ce temps avec des procé-
dures prises Indistinctivement et successivement par la compagnie 
et par un groupe d'employés, soit pour empêcher le Syndicat de 
négocier, soit pour tenter de faire rejeter le Certificat émis après 
inspection par la Commission des Belations Ouvrières à la suite d'un 
vote pris parmi les employés l'été dernier. 

Le Syndicat a aussitôt écrit à la direction de la Sauvegarde 
pour proposer une date pour la reprise des négociations. 

moyens salariés. Les riches, dit-
il, peuvent s'accommoder de la 
situation actuelle, de même que 
les indigents qui profitent de 
l'Assistance publique. Par con-
tre, les petits salariés sont coin-
cés entre les deux et ont be-
soin d'une protection efficace. 

M. Mathieu a souligné la pré-
sence dans cette commission du 
président de la Fédération des 
travailleurs du Québec, M. Ro-
ger Provost. 

Ce dernier, a dit M. Mathieu, 
saura comprendre les problè-
mes des travailleurs et il con-
naît les exigences des syndi-
qués au sujet de l'assurance-
hospitalisation. 

Nous aurions aimé cependant, 
a ajouté M. Mathieu, que le 
gouvernement nomme plus d'un 

représentant des travailleur» 
dans cette commission. 

La CTCC avait suggéré la no-
mination de M. Jacques At-
chambault, conseiller technique 
de la CTCC, attaché à la Fédé-
ration des services hospitaliers. 
• M. Archambault, dit-il, se 
préoccupe du problème hospita-
lier depuis des années et il t 
fait des études fouillées de la 
situation des institutions hos-
pitalières dans le Québec. 

Il est certain que la nomina-
tion de M. Artiiambault aurait 
enrichi la commission d'enquête 
et que les travailleurs qui re-
présentent la grande majorité 
de la population et des petit» 
et moyens salariés auraient et» 
au moins une représentation 
plus équitable. 

A U X T R E S O R I E R S D E S S Y N D I C A T S 
A F F I L I E S A L A C.T.C.C. 

POUR SEULEMENT 

$ 7 . 0 0 

Vous aurez en main 
tout ce qu'il faut à 
un bon trésorier 
pour informer adé-
quatement son as-
semblée sur la si-
tuation financière 
de son syndicat. 

CE REGISTRE 
• LES INSTRUCTIONS 

CE REGISTRE • LA COMPTABILITE (24 feuilles) 

DE COMPTABILITE • • LA SECTION BANQUE (12 feuilles) 
LA SECTION RAPPORT DU TRESORIER 

COMPREND t (12 feuilles) COMPREND t • MATERIEL POUR UN AN 

M. JACQUES DION 
trésorier de la C.T.C.C. 

Fauteur de ce nouveau système est heu-
reux de l'accueil enthousiaste manifesté 
par différents centres de la province 
lors de la présentation de ce nouveau 
registre comptable en demande depuis 
nombre d'années. Voilà enfin un systè-
me de comptabilité uniforme pour tonif 
les syndicats de la C.T.C.C. 

BUREAU DU TRESORIER 
3®01 St-Denis 
MONTREAL, 

Veuillez nous faire parvenir le nécessal-
î€ complet de comptabilité que vous an-
noncez ci-contre au prix de $7.00. 

Nom 
Adresse 
VIHe 

LIVRAISON IMMEDIATE 
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POLITIQUE FEDERALE Montréal 

Un pays plus grand que le nôtre 

Je reviens d'un voyage 
dans l'ouest du pays. J 'ai 
t r a v e r s é cinq provinces, 
l'Ontario, le Manitoba, la 
Saskatchewan, l'Alberta et 
la Colombie britannique et 
visité quatre capitales pro-
vinciales, Winnipeg, Régina, 
Edmonton et Victoria sans 
compter des villes comme 
Saskatoon, Calgary et Van-
couver . J'ai sillonné d e s 
plaines immenses, dénudées 
qui s'étendent aussi loin ique 
l'oeil peut regarder et, du-
ran t vingt-quatre heures, 
sur une distance de 500 mil-
les, j 'ai serpenté trois chaî-
nes de montagnes, les Ro-
cheuses, les monts Selkirk et 
la Chaîne côtière. J 'ai sur-
volé de nombreux lacs qui 
sont de véritables mers In-
térieures et mis pied sur 
l'île Vancouver qui a pres-
que la superficie de l 'Irlan-
de. Dans un village sauva-
ge et désert construit sur un 
plateau entre deux pics en-
neigés, je suis tombé sur des 
bûcherons sortis droit des 
peintures de la période hol-
landaise de Van Gogh. En 
plein coeur de Winnipeg, à 
l'intersection de deux rues 
très achalandées, j 'ai comp-
té une dizaine de banques, 
autant de compagnies d'as-
surance, plusieurs trusts et 
une bourse, celle du grain. 
Il faisait sept sous zéro à 
Calgary quand j'y suis passé; 
quelques jours plus tard, à 
Edmonton, dans la même 
province mais beaucoup plus 
RU nord, le mercure mar-
quait 55 au-dessus et à Vic-
toria, le gazon était déjà 
vert et les fleurs commen-
çaient à fleurir. Bref, j 'ai 
fai t près de 7,000 milles en 
Rvion, en train, en bateau et 
en automobile. 

J'ai assisté pendant quelques 
heures à la session de plusieurs 
assemblées législatives provincia-
les. J'ai vu à l'oeuvre trois gou-
vernements, un créditiste, un so-
cialiste et un progressiste-conser-
vateur, aussi différents que leur 
nom l'indique. A Victoria, le Par-
lement, siégeant en comité, a 
adopté trois bills en deuxième 
et troisième lectures durant le 
bref laps de temps que j'ai pris 
pour quitter mon banc à la tri-
bune du Spealter et franchir la 
porte de sortie. Petit détail his-
torique: le dernier gouverneur de 
l'île Vancouver, qui devint le pre-
mier chef de gouvernement de 
la Colombie-Britannique portait 
le nom très romantique mais peu 
anglais d'Amor de Cosmos. A Ed-
monton, les quatre députés de 
l'opposition, qui se réclament 
tous d'un parti différent, sont iso-
lés à la gauche du Speaker et 
tous les pupitres des membres 
du parti gouvernemental (crédi-
tiste) sont entassés à la droite. 
On imagine l'impression que don-
ne cet arrangement. 

Une grande vitalité et un 
esprit de pionniers régnent 

Par Pouf NOGÀRET 

partout. De Vancouver, dont 
la population dépasse le de-
mi-million, certains disent 
qu'elle deviendra dans quel-
ques décennies la métropole 
du Canada, à moins, comme 
d'autres l 'affirment, qu'elle 
ne prenne la tête d'un mou-
vement tendant à la sépara-
tion de la Colombie .britan-
nique du reste du Canada. 
La réalité semble contredire 
ces visions d'avenir. Les 
montagnes, qui font le char-
me de Vancouver, freinent 
son expansion physique. La 
ville en suffoque; la cons-
truction des maisons coûte 
une fortune, car un terrain 
rogné sur le flanc de la 
montagne se vend entre 
8,000 et 10,000 dollars, même 
dans la banlieue. Nos mon-
tagnes sont superbes, me di-
sait un citoyen de l'endroit, 
"but we can't eat them." 
D'autre part, Vancouver pos-
sède un port naturel qui a 
déjà connu une grande acti-
vité, mais depuis dix ans, en 
raison de l'embargo sur le 
commerce avec la Chine 
communiste, tout marche 
au ralenti. D'Edmonton, qui 
a doublé sa population en 15 
ans (350,000 h.), on assure 
qu'elle sera bientôt la capi-
tale pétrolière d'un nouveau 
Texas. Les réserves de pé-
trole de cet état américain 
s'épuisant rapidement, les 
grosses compagnies songe-
raient à s'établir à Edmon-
ton pour exploiter le riche 
sous-sol de. la région. 

J'ai visité les centres français 
de la Prairie et conversé avec 
plusieurs dirigeants d'associations 
provinciales de langue française 
à Edmonton, Saskatoon et Saint-
Boniface. Ma surprise a été gran-
de de retrouver ici et là une par-
celle du Québec. Il y a certaine-
ment une phénomène de la sur-
vivance française, mais ce n'est 
encore que cela. Il a été marqué 
par quelques victoires. Sait-on, 
par exemple, que les listes élec-
torales au Manitoba sont bilin-
gues. Il serait téméraire de ma 
part de porter un jugement d'en-
semble sur la vie canadienne-
française de l'Ouest. Disons ce-
pendant qu'elle m'est apparue 
comme une transposition en plus 
petit et avec quelques années de 
retard de la société canadienne-
française du Québec, avec tous 
ses malaises et toutes ses faibles-
ses. La langue et la religion for-
ment un tout et celui qui perd 
la foi est rejeté impitoyablement 
dans le camp "adverse". Le cler-
gé détient une énorme influence 
et il prend les moyens de la con-
server. Les Oblats, notamment, 
possèdent les deux seuls journaux 
français de l'Ouest ("La Survi-
vance" et "La Liberté et le Pa-
triote") et dirigent, avec les Jé-
suites, la plupart des collèges 
français. L'an dernier, sur les 
quatorze finissants d'une collège 
albertain, sept ont choisi la vie 
religieuse. Quant aux autres, ils 
ont été orientés, dans la bonne 
tradition du Québec, vers des pro-
fessions libérales. Environ cinq 
pour cent de la population d'Ed-
monton est française; sur le plan 
économique, ce pourcentage ne 

représente rien et, à part quel-
ques épiciers du coin, aucun Ca-
nadien français n'est à la tête 
d'un commerce ou d'une induji-
trie employant plusieurs person-
nes, On parle français, on lit 
français, mais est-ce cela la cul-
ture française ? Un bon abbé, qui 
me parlait de la vie intellectuel-
le au Québec, confondait "Cité 
Libre" avec les petites revues 
laurentiennes et affirmait qu'el-
le prêchait le . . . séparatisme ! 

Ce pays est grand. Il est 
plus grand que le nôtre, plus 
grand que cette province de 
Québec qui, pour la majorité 
des Canadiens français, est 
tout leur pays. Il faut le 
traverser pour se rendre 
compte dans quelle mesure 
il nous est Inconnu. Il est 
sous-peuplé, il pourrait faire 
vivre facilement 200 millions 
de personnes. Il recèle des 
richesses Inouies dont l'ex-
ploitation commence à pei-
ne. C'est un pays de con-
trastes dont l'unité est une 
insulte à la géographie; la 
Colombie britannique forme 
un tout qui n'a aucun lien 
avec la Prairie; quant â 
celle-ci, elle est un prolon-
gement du midwest améri-
cain. Ce qui unit toutes ces 
entités ensemble, c'est le 
chemin de fer, c'est la route 
trans canadienne, c'est l 'a-
vion, c'est le réseau micro-
ondes, mais c'est surtout la 
foi des pionniers passés et 
présents qui ont cru et qui 
croient encore en la possibi-
lité de bâtir un pays diffé-
rent à côté du géant améri-
cain. Il reste beaucoup à fai-
re. De l'Ouest, Ottawa et le 
Québec apparaissent comme 
lointains, perdus. Les jour-
naux couvrent la capitale fé-
dérale, mais on n'entend peu 
parler de Montréal. J'ai dû 
feuilleter une trentaine de 
quotidiens et aucun n'a un 
correspondant à Québec ou 
à Montréal. Nous pouvons 
d'ailleurs nous faire le même 
reproche. Les plus impor-
tants quotidiens de la Mé-
tropole n'ont même pas de 
représentant à Toronto. Tout 
journal qui se respecte de-
vrait, à mon sens, déléguer 
un journaliste à Winnipeg 
et à Vancouver. 

Un voyage de cette nature 
nous ouvre la porte, je crois, 
à une meilleure compréhen-
sion de la politique cana-
dienne, telle qu'elle s'élabo-
re à Ottawa. Il est surpre-
nant, dans un pays aussi 
complexe, que des partis po-
litiques puissent grouper des 
représentants de toutes les 
provinces. Les intérêts dif-
fèrent tellement d'une ré-
gion à l'autre. Les deman-
des continuelles des fermiers 
de la Prairie pour des subsi-
des fédéraux sur le blé em-
bêtent diablement l'Est du 
pays et lui semblent Injustl-

(Suite à la page î ) 

Début des négociations avec 
le Club des Automobilistes 

Monsieur Pierre-Louis Gélinas, conseiller téchnique de 
la Fédération du commerce (collets blancs) a annoncée que 
les négociations en vue de la signature d'une convention 
collective ont débuté pour avorter aussitôt jeudi soir der-
nier aux bureaux de la C.T.C.C. entre le syndicat des em-
ployés et la Compagnie d'assurance du CLUB des AUTOMO-
BILISTES de MONTREAL. 

La partie patronale s'est d'abord objectée à la présence 
de M. Bernard Jourmet, employé congédié la veille pour pré-
sumées activités syndicales, M. Jourmet avait été élu la se-
maine précédente pour faire partie du comité de négocia-
tions en compagnie du président du syndicat M. Fernand 
Archambault et de Mlle Nicole Richard. 

Me Robert Lafleur, Jr., et M. J.-P. Chouinard, chef dn 
personnel du C.A.M., négociateurs patronaux, ont finalement 
reconnu le droit du syndicat de se faire représenter par M. 
Jourmet. 

Mais à la suite de quelques échanges d'idées sur les con-
gédiements pour activités syndicales qui ont eu lieu au 
C.A.M. depuis la certification du syndicat, les négociateurs 
ont admis après avoir reçu du syndicat copies des proposi-
tions du syndicat, qu'ils n'étaient pas, en fait, mandatés 
pour négocier, mais seulement pour recevoir les proposi-
tions du syndicat. 

On s'est alors entendu pour fixer au 30 mars le début 
des véritables négociations. 

ATELIER DE TRAVAIL 
EN EDUCATION OUVRIERE 

7 - 8 - 9 AVRIL 1960 

A LA MAISON MONTMORENCY 
(ST LOUIS DE COURVILLE, PRES DE QUEBEC) 

POUR TOUS LES RESPONSABLES D'EDUCATION 
SUR LES PLANS REGIONAUX ET LOCAUX 

— ET LES PERMANENTS INTERESSES 

INSCRIPTION 
$15.00 chambre et 

pension — 
PROBLEMES 
NOUVEAUX 

ECHANGES 
D'EXPERIENCES 

PROGRAMMES 
D'AVENIR 

TECHNIQUES 
PARTICULIERES 

SERVICE D'EDUCATION, 
CTCC, 

155 est, boulevard Charest, 
QUEBEC 

PROGRAMME 
JEUDI 

5h. p.m.—Inscription 
6h. p.m.—Souper 
8h. p.m. 
1) Rapports d'activités en 

éducation dans les dif-
férents centres. — 

2) Utilité et difficultés de 
l'étude de la déclara-
tion de principes de la 
C.T.C.C. 
—Expériences passées. 

8) Questions diverses des 
participants. — 

VENDREDI 
a.m. Etude d'un projet 

de cours par corres-
pondance. — 

P. Jollcoeur 

p.m. Les problèmes de la 
formation des jeu-
nes syndiqués. 

J. P. Hétu 
soir Les problèmes de la 

formation des syn-
diqués féminins. 

Jeanne Duval 
SAMEDI 

a.m. Radio et télévision 
en éducation ou-
vrière. 

J. P. Lefebvre 
p.m. Programme d'édu-

cation à venir pour 
tout le mouvement. 

4h. p.m. Clôture. 

(Remplir et retourner à l'adresse ci-dessus) 
Je participerai à L'ATELIER DE TRAVAIL SUR L'EDUCA-
TION OUVRIERE, qui aura lieu les 7-8-9 avril prochain, à la 
Maison Montmorency. 

• Inclus $15.00 en paiement des frais d'inscription 
t ] Je paierai sur les lieiix lors de mon inscription 

(signature) 

(adresse) 

(organisme représenté) 
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Réclamations du Syndicat des fonctionnaires de Montréal 

- L'abolition de la Commission du service civil 
La création d'un service de personnel par la Cité 

Le Syndicat National des Fonctionnaires Mu-
nicipaux de Montréal (C.T.C.C.) a réclamé jeudi, 
24 mars I960, l'obolition de la Commission actuelle 
du Service Civil en abrogeant le règlement 1756 et , 
demandé la création d'un service de personnel en 
promulguant un nouveau règlement. 

L'auto d'Arthur Lapointe, organisateur de la C.T.C.C., renversée par une meute 
d'assaillants à Courcelles, dans la Beauce. 

A COURCELLES, DANS LA BEAUCE 

Des organisateurs de la CTCC 
et des syndiqués sont assaillis 

"La police provinciale qui est toujours pressée de motraquer les gré-
vistes et de protéger les scabs n'a pas voulu bouger dernièrement pour d e t ^ -
dre les honnêtes travailleurs de Courcelles qui n'ont pas commis d autre crime 
que celui d'odhérer à un syndicat de leur choix." 

Telle est la déclaration faite 
par M. Daniel Lessard, secrétaire 
de la Fédération nationale de l'in-
dustrie minière et président du 
Conseil central des syndicats de 
Thetford (CTCC). 

M. Lessard commentait alors 
les événements tragiques qui se 
sont déroulés à Courcelles, une lo-
calité de la Beauce, à quelque 30 
milles de Thetford Mines, alors 
qu'une trentaine de voyous ont 
brutalement attaqué mercredi 
dernier des représentants syndi-
caux. 

L'un d'entre eux, M. Onil Gron-
din, membre du Syndicat des tra-
vailleurs de la chemise de la 
Beauce et congédié dernièrement 
par son employeur, "La Chemise 
Perfection Enrg.", a été blessé 
au visage par des éclats de verre. 

Deux organisateurs de la CTCC, 
MM. Arthur Lapointe et Emma-
nuel Beauvais, se trouvaient mer-
credi soir chez M. Evariste Beau-
vais, père du précédent, et dis-
cutaient de la stratégie à suivre 
pour vaincre la résistance du pa-
tron qui s'oppose à la fondation 
d'un syndicat dans son atelier, 
quand la maison fut cernée par 
un groupe d'une trentaine d'indi-
vidus. 

Ces derniers ont lancé des 
oeufs, des tomates, des pierres 
et des morceauK de bois sur la 

maison de M. Grondin. Les dom-
mages sont élevés: des vitres et 

^des fenêtres ont été brisées par 
l e s émeutiers. 

Par ailleurs, l'automobile de M. 
Lapointe a été complètement ren-
versée par les assaillants et elle 
a subi de lourds dommages. 

Il s'agit là du dernier incident 
d'un conflit qui dure depuis plu-
sieurs mois et qui met aux prises 
les travailleurs qui désirent un 
syndicat et une partie de la po-
pulation de l'endroit qui y est 
opposée. 

Les dirigeants syndicaux se 
voyant cernés et craignant pour 
leur vie s'ils quittaient la maison 
de M. Grondin ont lancé un appel 
à M. Lessard de Thetford pour 
qu'il demande la protection de la 
police provinciale. 

Nous avons comniuniqué avec 
les responsables de la police pro-
vinciale de Thetford, de St-Geor-
ges-de-Beauce, de Mégantic, afin 
d'obtenir de l'aide, mais on a re-
fusé sous le prétexte que la lo-
calité se trouvait en dehors de 
leur juridiction. Courcelles est 
une municipalité du comté de 
Frontenac. 

M. Lessard, qui a vu la police 
provinciale à l'oeuvre à Asbestos 
lors du conflit de l'amiante, a dé-
claré que la "police marche pour 
battre les grévistes mais ne fait 

pas un pas pour défendre les tra-
vailleurs". 

Jean Marchand, secrétaire gé-
néral de la CTCC, a dit à Qué-
bec que le conflit du travail est 
devenu "un problème pour toute 
la localité". 

On s'oppose à ce que le -syndi-
cat organise les ouvriers, a-t-il 
dit, et ceux qui s'opposent aux 
syndicats ont les villageois pour 
eux. Les ouvriers sont en gran-
de partie en faveur de l'organi-
sation. 

Il a dit avoir reçu l'assurance 
de la police provinciale que l'on 
ferait enquête à ce sujet. 
Siège en règle 

Les syndicalistes ont quitté la 
maison dans un taxi qui a dû évi-
ter de justesse des barricades 
élevées dans la rue. 

Il y a plusieurs mois que le 
syndicat tentait d'organiser les 
ouvriers de la Perfection Shirt 
Company de Courcelles, de la 
même compagnie à St-Gédéon et 
de Raymond Enregistré de No-
tre-Dame de la Guadeloupe. 

Il y a huit jours, certains orga-
nisateurs syndicaux avaient été 
assaillis avec des oeufs et des 
tomates après leur entrevue avec 
le curé de Courcelles. Ils avaient 
dû rentrer dans le presbytère et 
y demeurer plusieurs heures jus-
qu'à ce que les manifestants se 
dispersent. 

Ces deux recommandations se 
trouvaient incluses dans un mé-
moire présenté jeudi à la Com-
mission du conseil municipal, 
présidée par le conseiller Léon 
Lortie, et qui est chargée d'étu-
dier le règlement 1756 créant 
la Commission du Service Civil 
de Montréal. 

Lors de la présentation du 
mémoire, le Syndicat était re-
présenté par son président, M. 
René Constant, son vice-prési-
dent, M. Robert Langlois. 

Le mémoire se divise en deux 
parties bien distinctes. Dans une 
première partie, il définit les 
principes généraux de l'admi-
nistration du personnel dans le 
gouvernement municipal et tend 
à démontrer le vrai rôle du per-
sonnel dans la gestion des affai-
res publiques. 

Dans un cadre municipal où II 
existe un organisme chargé d'ad-
ministrer le personnel, il y a 
lieu de le rendre impartial, in-
dépendant, efficace et imbu de 
l'esprit de collaboration; la créa-
tion d'un nouvel organisme, s'il 
y a lieu, devra s'accompagner 
de ces garanties. 

L'état actuel 
Après avoir établi les princi-

pes de l'administration du per-
sonnel, le mémoire analyse la si-
tuation présente à cet égard à 
l'hôtel de ville de Montréal. 

Il y a actuellement un service 
de personnel connu sous le vo-
cable de "préposé aux relations 
avec le personnel" et qui voit 
plus particulièrement à la négo-
ciation et à l'application des 
clauses des diverses conventions 
collectives. 

n y a également une commis-
sion du service civil qui établit 
les listes d'éligibilité servant au 
recrutement pour des fonctions 
définies; 

Des bureaux de personnel 
dans certains services qui voient 
au recrutement du personnel 
auxiliaire et agissant comme con-
seiller du directeur. 

Cette administration du per-
sonnel, divisée entre une triple 
autorité, ne peut qu'apporter con-
fusion et desservir lamentable-
ment le contribuable, l'adminis-
tration et le personnel. 

D'autre part, l'expérience dé-
montre que la structure actuel-
le ne garantit pas l'impartialité 
et la compétence nécessaire et 
est, dans sa composition même, 
incapable de formuler une politi-
que de personnel au service du 
bien commun. 

Le Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de Montréal, qui s'est 
d'ailleurs opposé à certaines clau-
ses du règlement 1756, créant la 
Commission du service civil, ré-
clame l'abolition de cette Com-
mission et la création d'un nou-
veau service de personnel. 

réformer en un service person-
nel; 

2. Elle représente un système 
de direction et d'administration 
du personnel ne correspondant 
plus aux exigences modernes; 

3. Elle a toujours été une sour-
ce de confusion, de retard, de 
bureaucratie, de doublement de 
tâches, de conflits avec les di-
recteurs, Içs syndicats, les con-
seillers et le Comité Exécutif; 

4. Elle n'a pas rempli l'une 
de ses principales tâches — la 
classification des fonctions; 

5. Elle ne possède aucune mé-
thode rationnelle de sélection du 
personnel; 

6. Elle a été incapable d'établir 
une politique de personnel; 

7. Elle n'a pas su établir à ce 
jour de méthodes adéquates d'exa-
mens, d'admissiblité et de pro-
motions; 

8. Sa fonction se résume à un 
bureau de placement ^ui fonc-
tionne mal; 

9. EUe ne jouit pas de la con-
fiance des intéressés; 

10. Elle n'est pas une vérita-
ble agence de personnel parce 
qu'il n'entre pas dans ses attribu-
tions d'entraîner le personnel, 
d'administrer les salaires et de 
diriger les négociations; 

11. Son intervention dans les 
négociations a toujours été une 
source de malaises et de frustra-
tion entre les syndicats et l'ad-
ministration; 

12. Elle est directement res-
ponsable de l'absence de notions 
fondamentales en matière de 
personnel. 

Comme la Commission, dans 
ses structures actuelles, ne peut 
se transformer en un service de 
personnel, le Syndicat recomman-
de donc de l'abolir complète-
ment et de créer un véritable ser-
vice de personnel. 

Les raisons 
Le mémoire énumère ensuite 

12 raisons motivant son attitude: 
1. La Commission ne peut se 

Le problème... 
(Suite de la page 3) 

la CTCC a mis à la disposi-
tion des syndicats d'em-
ployés municipaux le con-
seiller technique Jean-Ro-
bert Gauthier qui va s'occu-
per spécialement des négo-
ciations collectives et de 
l'assistance à préparer les 
conventions de travail. H 
demande aux syndicats de 
fournir à M. Gauthier la co-
pie des conventions collecti-
ves actuellement en vigueur. 

Pour terminer M. Mar-
chand lance un appel aux 
Conseils centraux. Il met 
ces organismes en garde et 
les prévient que la CTCC 
n'admettra certaine m e n t 
pas qu'un de ces organisme» 
garde dans ses rangs un syn-
dicat qui a rompu son aff i -
liation avec la CTCC. 
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Ottawa et Québec s'en lavent... 
(Suite de la page 1) 

réclamait l'institution d'un con-
S( il économique composé de re-
présentants du gouvernement 
fédéral, des gouvernements pro-
vinciaux, des organisations pa-
tronales et ouvrières de même 
que des groupements de con-
sojnmateurs et de cultivateurs. 

D'après la CTCC, ce gouver-
nement ferait enquête sur les 
causes du chômage,. recomman-
derait les mesures à prendre 
pour réaliser le plein emploi et 
assurer un maximum de prospé-
rité. 

Le vrai visage 
La CTCC demandait égale-

ment au gouvernement fédéral 
de prendre les mesures néces-
saires pour donner à la popula-
tion le vrai visage de la situa-
tion de l'emploi, en publiant le 
nombre de chômeurs enregis-
trés à la Commission d'assuran-
ce-chômage, en donnant le nom-
bre des bénéficiaires de presta-
tions et le nombre de ceux qui 
ne touchent pas de prestations. 

A l'heure actuelle, le gouver-
nement fédéral tente de cacher 
lu véritable situation. Sous le 
prétexte que deux ou trois soiu--
ces différentes donnent des 
chiffres différents sur le nom-
jjre des chômeurs, Ottawa tente 
toujours de choisir le chiffre le 
moins élevé 

Ainsi, le 23 mars, le Bureau 
fédéral de la statistique disait 
qu'il y avait 555,000 chômeurs 
au Canada, soit 51,000 de plus 
que le mois précédent. Le Qué-
bec, pour sa part, comptait 31,-
000 chômeurs de plus, soit plus 
de la moitié de toute l'augmen-
tation. 

Mais le lendemain, le minis-
tre du Travail M. Starr, décla-
rait devant les Communes qu'à 
la même date, il y avait 783,686 
personnes qui réclamaient des 
prestations de l'assurance-chô-
inage. 

Il ajoutait que les chiffres du 
Bureau fédéral de la statistique 
sont le résultat d'un échantil-
lonnage dans 30,000 familles ca-
nadiennes et qu'ils sont accep-
tés par le gouvernement comme 
donnant une idée de l'ampleur 
dîi chômage au Canada. 

Pour la CTCC, la situation 
réelle n'est pas réflétée par l'é-
rhantillonnage du Bureau fédé-
ral de la statistique, mais bien 
par les demandes de prestations. 
Plus encore, il y a des chômeurs 
qui ne s'enregistrent pas parce 
qu'ils n'ont rien à attendre de 
l'assurance-chômage. 

On peut donc dire que le gou-
vernement provincial abdique 
ses responsabilités en préten-
dant que le chômage relève 
d'Ottawa; par ailleurs Ottawa, 
brandissant des statistiques in-
complètes, tente de faire croire 
que tout va bien. 

C'est votre faute 

Et si le chômage est élevé, 
c'est la faute aux ouvriers, c'est 
la faute aux syndicats qui ne 
cessent de réclamer des hausses 
de salaire. Les demandes syndi-
cales, a déclaré aux Communes 
le député Conservateur de To-
ronto-York-Nord, M. Gathers, 
font augmenter les prix à un 
tel niveau que les produits ca-
nadiens sont éliminés des mar-
chés mondiaux. 

Cette affirmation échevelée 
est démentie par les chiffres pu-
bliés par le gouvernement con-
servateur relativement à l'aug-
mentation dp nos exportations. 

Les exportations canadiennes 
on' augmenté de près de $5 mil-
liards de dollars, affirme le gou-
vernement, au cours de l'année 
1S59. 

Voici les chiffres cités par le 
Bureau fédéral des statistiques 
en février dernier sur les expor-
tations canadiennes les plus im-
portantes en millions de dol-
lars: 

Produit du papier 
Blé 
Produits du bois 
Produits uranium 
Bois de pulpe 
Aluminium 
N'ckel 
Cuivre 
Pioduits du fer 
Produits de la 
pêche 

1958 
690.2 
446.1 
292.0 
276.5 
285.4 
223.6 
212.6 
141.8 
107.7 

1959 
722.6 
441.8 
322.9 
322.9 
311.3 
232.4 
222.9 
166.1 
157.8 

152.4 144.2 

De ces chiffres, il faut tirer 
quelques conclusions: le blé et 
les produits de la pêche, deux 
produits dont les prix ne sont 
pas affectés par le prix de la 

" P R O T E C T I O N D E LA F A M I L L E " 

• Une seule police protège toute la famille! 
• Le pion moderne que les familles attendaient! 
• Beaucoup plus de protection pour un prix vraiment 

réduit! 
Bureaux à: 

MONTREAL — JOLIETTE — ST-JEAN 
QUEBEC — DRUMMONDVILLE — OTTAWA 

main-d'oeuvre et les demandes 
syndicales, ont connu une bais-
se dans leurs exportations. 

Par contre, les produits dont 
le prix contient une plus gran-
de quantité de travail humain 
et particulièrement de travail 
syndiqué ont connu une hausse 
de leurs exportations. 

Que faut-il encore conclure? 
Les salaires élevés des travail-
leurs et !es demandes syndica-
les n'affectent pas nos exporta-
tions au point de les réduire et 
que nos produits peuvent con-
currencer les produits étrangers 
puisque nos exportations sont à 
la hausse. 

Par ailleurs, la hausse des 
prix n'aurait-elle pas une autre 
cause? 

Dans son dernier mémoire au 
fédéral, la CTCC déclarait: de-
puis au delà de dix années nous 
demandons au gouvernement fé-
(•liial d'instituer au Canada des 
tribunaux d'arbitrage des prix 
rfin que les consommateurs 
puissent continuellement être 
tenus au courant non seulement 
de l'évolution des prix mais éga-
lement des raisons qui sont don-
nés par les producteurs ou les 
distributeurs de biens et de ser-
vices à l'appui des hausses 
qu'ils décrètent. 

Mais la caravane passe. Les 
flots de paroles viennent cacher 
les faits. Les faits eux-mêmes 
sont déformés pour donner rai-
son à des idée? préconçues. En 
d autres occasions on se conten-
te de nier l-'évidence. 

Le ministre du travail, M. 
Starr n'a-t-il pas nié, l'autre 
jour, n'avoir jamais reçu de de-
mande de la CTCC concernant 
l'institution d'un conseil écono-
mique de planification. 

Des journalistes de la tribune 
parlementaire à Ottawa ont vou-
lu expliquer la réponse de M. 
Starr en disant: "M. Starr n'a-
vait sans doute pas compris la 
duestion". 

En attendant, les problèmes 
demeurent. Près de 800,000 fa-
milles canadiennes sont aux pri-
ses avec des problèmes de tou-
tes sortes à cause du chômage. 
Que le chômage soit permanent, 
technologique, saisonnier, c'est 
toujckurs du chômage et le chô-
mage, c'est la misère dans les 
foyers. Les réponses de M. Bar-
rette, les explications de M. 
Starr ne soulagent certainement 
pas ces misères. 

Un pays 
(Suite de la page 5) 

f iées. E t p o u r t a n t , il s ' ag i t 
là d ' u n e ques t ion de su rv i e 
p o u r eux. De m ê m e , n e 
n o u s é t o n n o n s pas que les 
m a l a i s e s de l ' i ndus t r i e q u é -
bécoise du t ex t i l e l a i s sen t 
c o m p l è t e m e n t i n d i f f é r e n t s 
les dépu t é s de l 'Ouest . I l 
f a u t de la pa t i ence , de la t é -
n a c i t é pour r é u n i r tous ces 
in t é rê t s , les conci l ier p o u r 
f o r m u l e r u n e pol i t ique c o m -
m u n e . De p a r t e t d ' a u t r e , 
f a i sons p reuve de b o n n e vo-
lon té et m a n i f e s t o n s u n d é -
sir de composer . En cela, 
n o u s n ' a v o n s qu ' à d e m e u r e r 
f idè les à n o t r e h is to i re . L 'Ac-
t e de la C o n f é d é r a t i o n , qui a 
d o n n é n a i s s a n c e au C a n a d a , 
n ' e s t - i l p a s d é j à u n v a s t e 
c o m p r o m i s ? 

Paul NOGARET .. 

Les délais dans les négociations 
sont au désavantage des syndiqués 
Les employés du S a n a t o r i u m Bégln , s i t ué à S t e - G e r -

m a i n e de Dorches t e r , se s o n t g roupés en s y n d i c a t en n o v e m -
bre de rn i e r . Se lon les f o r m a l i t é s p r évues p a r la loi, ils o n t 
o b t e n u l eu r c e r t i f i c a t de r e c o n n a i s s a n c e syndica le f i n n o -
vembre , et depuis j a n v i e r d e r n i e r p lus i eu r s r e n c o n t r e s o n t 
eu lieu avec les r e p r é s e n t a n t s de l 'Hôpi ta l en vue de c o n -
c lure u n e p r e m i è r e conven t ion col lect ive de t r ava i l . 

EMPLOYES BIEN DETERMINES . . . 
J ' a i eu l ' a v a n t a g e de r e n c o n t r e r les employés de ce t t e 

i n s t i t u t i o n à p lus ieurs repr ises , à l 'occas ion des assemblées 
généra les convoquées p o u r l a p r é p a r a t i o n du p r o j e t de c o n -
ven t ion collect ive ou encore p o u r f a i r e r a p p o r t du r é s u l t a t 
des pou rpa r l e r s . A c h a q u e fois,- j ' a i é t é v r a i m e n t f r a p p é 
p a r l ' i néb ran l ab l e espr i t de so l ida r i t é qui exis te p a r m i le 
g roupe de n o u v e a u x syndiqués . 

Là, c o m m e p a r t o u t ai l leurs , les employés c o n s t a t e n t que 
n o t r e r ég ime de négoc ia t ions collectives procède avec u n e 
l e n t e u r i n imag inab l e . Après b ien des d é m a r c h e s de la p a r t 
du syndica t , n o u s avons eu, à da te , t ro i s rencontre.^ avec 
l ' I n s t i t u t i o n . La p r e m i è r e le 29 j a n v i e r et deux an t r e s , les 
13 e t 24 févr ie r 1960. 

CONCILIATION DEMANDEE 
A la su i te de l ' échec des p o u r p a r l e r s de négoc ia t ions d i -

rec tes , le synd ica t , en d a t e du 1er m a r s , a ad ressé u n e r e -
quê te au Min i s t r e du T rava i l p o u r ob t en i r les services d im 
conc i l i a teur . Nous s o m m e s a u j o u r d ' h u i le 1er avr i l et le 
Service de conci l ia t ion n ' a p a s réuss i encore à d é t e r m i n e r 
u n e seule r e n c o n t r e e n t r e les pa r t i e s . 

P o u r t a n t , la loi p révoi t b ien que le conc i l i a teur doi t 
p r é s e n t e r son r a p p o r t au Min i s t r e d a n s les 14 j o u r s a p r è s 
avoir r eçu i n s t r u c t i o n d 'agi r . Cet é t a t de choses es t l ou rd 
de conséquences p o u r les synd iqués . Tou te p e r s o n n e le 
m o i n d r e m e n t f ami l i è r e aVec les p rob lèmes de r e l a t i ons p a -
t r ona l e s -ouv r i è r e s sa i t j u s q u ' à quel po in t les déla is t o u r n e n t 
t o u j o u r s au d é s a v a n t a g e des employés . Le S y n d i c a t a de -
m a n d é que la p r e m i è r e conven t ion collect ive p r e n n e e f f e t le 
24 n o v e m b r e 1959, d a t e d 'émiss ion du c e r t i f i c a t de r e c o n -
n a i s s a n c e syndica l . L ' expér ience d é m o n t r e qu' i l es t t o u j o u r s 
e x t r ê m e m e n t di f f ic i le , voire imposs ible d ' ob ten i r ce t t e de -
m a n d e , p o u r t a n t f o r t légi t ime. Si, c o m m e il est r a i s o n n a b l e 
de le prévoir , les p o u r p a r l e r s n ' a b o u t i s s e n t p a s a u s t ade de 
la conci l ia t ion , u n t r i b u n a l d ' a r b i t r a g e s e r a f o r m é . On a 
vu, r é c e m m e n t , des t r i b u n a u x d ' a r b i t r a g e r e n d r e des déc i -
s ions six et m ê m e h u i t mois ap rès l eur f o r m a t i o n , et d a n s 
a u c u n cas, à m a conna i s sance , on n ' a eu des décis ions qu i 
f i x a i e n t la d a t e de la conven t i on collective a u d é b u t des 
négoc ia t ions di rectes , lorsqu' i l s ' ag i t é v i d e m m e n t , d ' u n e 
p r e m i è r e conven t ion collective. 

CONSEQUENCES SUR LE MORAL . . . 
Cet t e s i tua t ion , basée e s sen t i e l l emen t su r la f a m e u s e 

t h é o r i e de ce qu 'on appel le t e c h n i q u e m e n t la pér iode de r e -
f r o i d i s s e m e n t (cool ing-off per iod) m e p a r a î t t o t a l e m e n t 
m a l a d a p t é e a u x négoc ia t ions d a n s les services publics , l à 
où les s en t ences a r b i t r a l e s son t exécuto i res . E n p lus des 
conséquences d ' o rd re économique qui a p p a r a i s s e n t év iden -
tes , c e t t e s i tua t ion , d a n s laquel le son t p lacés les employés 
d ' h ô p i t a u x e n t r e au t r e s , a u n e f f e t m a l h e u r e u x sur le m o r a l 
des employés, po in t qui nous a p p a r a î t essent ie l à l ' exécu t ion 
de la t â c h e i m p o r t a n t e qui leur est dévolue. 

Jacques Archambault 

Cette semaine, il 
(Suite de la page 1) 

— Que l'Association d'éducation du Québec fait face à certains dé-
boires dans l'organisation de la grande enquête sur la persévérante 
scolaire; difficultés financières et non-collaboration des autorités de 
la Commission des Ecoles catholiques de Montréal, ce qui n'était pas 
prévu. 

• 
— Que les autorités provinciales accorderont une subvention de 
$1,300,000 au comité paritaire des métiers du bâtiment de Montréal 
pour la création d'un centre récréatif et culturel rattaché au Centre 
d'Apprentissage. 

* 
— Que Bertrand Gagnon a été élu président de rUnion des Artistes 
de Monti'éal en remplacement de Jean Duceppe, démissiennaire. 

• 
— Qu'au Lac St-Jean une quarantaine de professeurs sont sans salaire 
depuis deux mois. Ils déclareront la grève le 1er avril prochain s'ils 
ne reçoivent pas le salaire qui leur est dû. 

* 
— Qu'à Courcelles, localité de la Beauce, des organisateurs syndicaux, 
des membres du syndicat, le presbytère de l'endroit, les demeure» 
des travailleurs ont été la ciWe de douzaines d'oeufs,- de pierres et 
de glaçons. 
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Municipal Workers Remain N E W S 
Faithful To The C.C.C.L. f,^^ & 

V I E W S 
Despite the defection of their F e d e r a t i o n , t h e greater majority of employees of 
municipal ond scholastic corporations numbering 5,500 m.t of a total of 
7,500 voted in foYor of maintaining their affiliotion to the C.C.C.L. union. 

5—Employees Union of the 19—The Foremen's Union of 
City of Hull; the City of Montreal; 

6—Municipal Employees 20—The National Union of 

At a recent meeting held 
In Quebec City attended by 
delegates from 22 union 
locals of employees of mu-
nicipal and scholastic cor-
porations in the Province of 
Quebec, it was decided to 
set up a common policy in 
regard to a decision made by 
the Federation of Municipal 
and Scholastic Employees to 
disaffiliate from the C.C.-
C.L. union. 

The meeting was held un-
der the p r e s i d e n c y of 
Brother Philippe Gira r d, 
director of inter-union rela-
tions. 

UNION LOCALS 
REPRESENTED 

The following union locals 
were represented at t h e 
Quebec meeting : 

l _ U n i o n of Municipal 
Employees of the City of 
Alma; 

2—Municipal Employees 
Union of Drummond-
ville; 

3—Association of Janitors 
of Drummondville; 

4—Union of Municipal 
Employees of Grand-
Mère; 

Union of l'Ile Maligne; 
7_XJnion of Municipal 

Employees of Port 
Alfred; -

8—Rimouski Municipal 
Employees Union; 

9—Municipal Employees 
Union of Roberval; 

10—Employees Union of the 
City of Shawinigan; 

11—Union of Manual 
Workers of -the City of 
Sherbrooke; 

12—Union of Municipal 
Employees of the City 
of the City of St. Joseph 
de Sorel; 

13—Municipal Employees 
Union of Tracy; 

14—The St. Hyacinthe 
Municipal Employees 
Union ; 

15—The Municipal Workers 
Union of Ste Therese; 

16—The Verdun Janitors 
Union; 

17—Union of Municipal 
Workers of Victoriaville; 

18—Union of City Employees 
of Ste Rose; 

Municipal Employees of 
Montreal ; 

21—The Municipal Workers 
Union of Mont-Jol i ; 

22—The Municipal Employ-
ees Union of l 'Abord-à-
Plouffe . 

Other present at the meeting 
were Brother Jean Marchand, 
general secretary of the C.C.C.L., 
Jean-Robert Gauthier, technical 
councillor, Rene Hermegnies, ge-
neral organizer, Louis-Philippe 
Boily, president of the Central 
Council for the region of Sague-
nay-Lake St. John, the general 
Chaplain of the C.C.C.L. the Re-
verend Henri Pichette and many 
others representing the C.C.C.L. 
or its affiliates. 
: Many other union locals of mu-

nicipal and scholastic employees 
indicated that they wished to 
remain within the ranks of the 
C.C.C.L. union and regretted that 
they did not see their way clear 
to have delegates at the meeting. 

A quick run-down of the num-
ber of members represented by 
delegates showed that 5,500 mu-
nicipal employees decided to re-
main faithful to the C.C.C.L., whi-
le the other group with the Fede-
ration did not number over 
2,000 members. 

Employees O f Montreal A u t o 
Club Open Contract Talks 

Technical Councillor Pier-
re-Louis Gelinas, of the C. 
C.C.L. Federation of Com-
merce, has told Le Travail 
t h a t negotiations h a v e 
star ted with the insurance 
company of the Automo-
toilists Club of Montreal for 
the signing of a collective 
labor agreement. 

The employees of this en-
terprise recently grouped 
themselves into a union lo-

cal affiliated to the C.C.C.L. 
union and the Federation of 
Commerce and were granted 
certification by the Quebec 
Labor Relations Board to 
act as bargaining agent. 

Mr. Gelinas said tha t pre-
liminary talks covered union 
representation. 

The patronal party had 
objected to the presence of 
Mr. Bernard Jourmet, who 
had previously been dismis-

sed from his job for what 
was said to be union activ-
ities. 

A union spokesman said 
af ter the meeting with man-
agement tha t patronal re-
presentatives admitted tha t 
the union party had the 
right to include Mr. Jourmet 
to be present with the 
union's negotiating party. 

Both parties were sched-
uled to meet again on Wed-
nesday of this week. 

Remove Drug Profiteering-Argue 
LONDON (CPA)—The public is being fleeced and robbed by scand-

olously high prices for drugs, CCF House Leader Haien Argue told a recent 
meeting of the London, Ont., a Labor Council. 

Th« inglish Must Have Their Tm ! 
Over 1,000 employees of the Harvester Company in Don-

caster, England, went on strike when they were refused 
permission to sit down and take a "tea break". Can't you 
sympathize with an Englishman who is expected to work 
eight hours without having his cup of tea ? 

* * * 

Grain Trimmers Strike 
À small group of workers who sometimes earn as much 

as $200 each a day went on strike the other day to maintain 
their piecework rates. 

The men are "grain trimmers" who level off grain as 
it falls into ship holds in New York harbor. Their employ-
ers declined to continue the old rates. The trimmer's local 
union refused to allow use of-mechanical spreaders.-» * * 

Millionaires Go On Strike ! 
Hollywood, California, the movie capital of the world. 

Is witnessing a strange and unusual strike tha t began on 
March 7 and dried up the main source of income for thous-
ands of workers in the movie industry. 

Glamorous Hollywood stars walked off their jobs. Mil-
lionaires joined with low-pa id bit players in pressing 
demands against seven major producers. 

Those on strike include such big name players as 
Marilyn Monroe, Gina Lollobrigida, Debbie Reynolds, Eliz-
abeth Taylor, Bing Crosby, Alan Ladd, Anthony Franciosa, 
Ronald Reagan is president of the union, the Screen Actors 
Guild. 

Wages were not the issue in dispute. The strike came 
about because all but one of the major producers refused 
to grant the chief demand of the Screen Actors Guild. 

That demand was for a share of profits from the sale 
of movies to television. Studios were tightly closed. There 
were no picket lines. In this industry, supervisors and 
office employees cannot substitute for actors and actresses. 

While stars headed for Europe or signed for night club 
and TV engagements, the bit players sought work as wait-
resses or parking lot at tendants. 

• • • 

Scabs Lose Their Jobs 
During the 109-day strike at Wilson & Company's meat 

packing plant outside Chicago, some of the striker's jobs 
were held by scabs, who have now been fired and their 
jobs replaced by the strikers. 

An arbitration board ruled tha t the company must 
observe seniority rules in handing out jobs, which means 
tha t the more than 3,000 strikers will be able to take jobs 
away from the scabs hired during the strike. 

• • • 

Priests Advocate Change of Union Name 
The Reverend Gerard Dion and the Reverend Louis 

O'Neill have suggested the word "Catholic" in the name and 
constitution of the C.C.C.L. union be changed to "Christian" 
in an article in a monthly review. 

The two professors priests say the present name is no 
longer adequate. 

He demanded a parliament-
ary enquiry into drug whole-
sale practices during the pre-
sent session. 

"The time has come", said 
Mf. Argue, "when there should 
be a public investigation into: 

• the high price of drugs 
charged in Canada. 

• the tremendous spread 
b e t w e e n manufacturing 
costs and retail prices. 

• the degree of monopoly 

control in the manufactu-
ring of drugs as well as... 

• the question of high pres-
sure and misleading ad-
vertising in the promotion 
of the sale of drugs". 

The CCF leader listed a num-
ber of examples of drugs which 
sold much higher under a brand 
name than under the generic 
name. "It is reported that 
Largactil, the brand name for 
a drug known as chlorpromazine 

in the 25 mg tablet, which is 
laid down in Toronto at a cost 
of $2.75 per thousand, is being 
retailed at $80 per thousand, 
almost a 3,000 per cent mark-
up". 

"In the interest of a healthy 
nation", declared Mr. Argue, "it 
Is essential that necessary drugs 
are available at reasonable 
costs, and that profiteering in 
the manufacture of drugs be 
exposed and removed". 

Plea for Strike Ban Falls Flat ! 
Liberal Leader George Gregory's argument tha t work-

ers should submit their wage demands to arbitration and 
not be permitted to strike fell f lat in the British Columbia 
legislature the other day under questioning by CCF member 
John Squire. 

Asked by Squire whether he would like to have such 
restrictions applied to himself as a lawyer, Gregory in-
dicated tha t he would not and went on to say "If I can' t 
come to an agreement beforehand, then I don't work for 
a client". 

In other words he withholds his services as strikers do. 
Both sides of the Legislature broke out in laughter at this 
Inconsistency. 


